
 

 

Les Compagnons de Montrivel - Chez M. FLAIVE Claude – Impasse de la Rue Haute – 39300 EQUEVILLON 
Téléphone : 03.84.52.01.15 / 06.85.71.82.72  / Courriel : lesarchersdemontrivel@gmail.com 

Site web : https://sites.google.com/view/lesarchersdemontrivel 
 
 
 

 

 

SIREN : 508 673 258 / Affiliation FFTA : 0239048 / Agrément Jeunesse et Sports : 39S.8.86 

Les Compagnons de Montrivel ont le plaisir de vous inviter à participer à leur 

traditionnel concours de fin d’année. 
 

 

 

 

 

 

Salle omnisports des Louataux – 20, rue Léon Blum - Champagnole 
(Centre ville Champagnole, prendre direction Genève. Au 1er feu après la gendarmerie, prendre à gauche direction Collège) 

(Coordonnées GPS : Long. 5° 55’ 30’’ E / Lat. 46° 44’ 1’’ N) 
 

Ouverture du greffe : 13h30    /    Echauffement : 45 mn   /    Début des tirs : 14h30 
 

Catégories acceptés : U11 (ex Poussins)  -  U13 (ex Benjamins)  -  U15 (xx Minimes)  -  U18 (ex Cadets) 

Arbitres bénévoles : à définir selon les propositions 
Niveaux : en absence de règles désormais pour les concours jeunes, nous vous proposons 3 

niveaux pour les catégories U11, U13 et U18 : 
- niveau A : première année de pratique et premier concours ; 

- niveau B : première année de pratique ; 
- niveau C : plus d’une année de pratique ou participation à un concours qualificatif. 

Il est impératif de renseigner chaque case de la fiche d’inscription jointe et de faire 
valider par le Capitaine, le Président ou le responsable des jeunes de votre Compagnie ou Club. 

Les archers ayant participé à un concours qualificatif sont acceptés dans la limite des places 
disponibles. 

Précisions : Filles et garçons, arcs classiques ou nus sont classées ensemble. Les arcs poulies ne sont pas    
acceptés ; 

Récompenses  : Trophées aux trois premiers de chaque catégorie et médailles à tous les autres. 
   

 

Tarifs des inscriptions : 7 € 

Absence de chauffage selon les règles imposées par les restrictions 

Réservations    : par courrier à l’adresse ci-dessous avant le 6 décembre *. 

* En cas de dépassement des capacités d’accueil, seuls les engagements écrits et accompagnés du règlement seront pris en compte, et par 
ordre d’arrivée. 

 

 


